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Membres du conseil communautaire statutairement : 36 
Membres ayant pris part à la délibération (25) : Jean Pierre ASTRUCH, Pierre BATAILLE, Pierre BLANQUE, Patrice CAMPS, Christine COLOMER, 
Joëlle CORDELETTE, Christine DELIAS, Jean-Louis DEMELIN (procuration à Le TAON-BARES), Marie Claire FRANCEZ-CHARLOT, Michel GARCIA, 
Stéphane GAUMOND, Jean-Louis LACUBE, Christian LANDRIEU (procuration à M. GARCIA), Jean-Dominique LAPORTE (procuration à M. 
POUDADE), Phong Lan LE TOAN – BARES, Alain LUNEAU, Daniel MARIN, Philippe PETITQUEUX (procuration à Serge VAILLS), Serge POLATO, 
Michel POUDADE, Stéphanie PRUDENTOS, Michel RIFF, Michel SANTANACH, Antoine TAHOCES, Serge VAILLS. 

 
Date de convocation : 18 mai 2021 
Secrétaire de séance : Joëlle CORDELETTE 
 
 

Objet : Convention Petites villes de demain. 
 
Le mardi 25 mai 2021 à dix-huit heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment convoqué, s’est réuni au siège 
de la Communauté de communes à La Llagonne sous la Présidence de Pierre BATAILLE. Le nombre étant suffisant pour délibérer valablement, le 
Président déclare la séance ouverte.  
 
Le Président explique que suite à un appel à projet de l’état, deux communes ont été retenues pour le programme « petites villes de demain ». 
Ce programme permet aux communes des Angles et de Font-Romeu de profiter de soutien notamment en termes d’ingénierie, de financements 
spécifiques pour le développement l’aménagement et l’attractivité de leur commune. 
 
Une convention d’adhésion multipartite, incluant les deux communes, la communauté, ainsi que l’état, le département la région nous est 
proposée (voir annexe). 
 
Le Président explique que ce programme petites villes de demain prévoit également le recrutement d’un chef de projet. 

 
Le Président propose de signer la convention d’adhésion « petites villes de demain ». 
 
 
OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE A L’UNANIMITE :   
  

- De signer la convention d’adhésion « petites villes de demain » ; 

- d’autoriser le Président à signer tout document en ce sens ; 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme         
La Llagonne, le 25 mai 2021             
 

    Pierre BATAILLE 
          Président 
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